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CAABLE DISCOURS DU PRESIDENT à  
 

L’école nationale de magistrature  
 

Amphithéâtre Simone VEIL 
 
 
 
 
Madame le conseiller d’état président la Cour administrative d’appel de Bordeaux empêchée 
Madame et Messieurs les présidents des tribunaux administratifs du ressort  
Monsieur le Bâtonnier de barreau de Bordeaux  
Mesdames et Messieurs les experts 
Chers collègues  
 
Cette nouvelle assemblée générale de la Compagnie  CAABLE  se tient, cette année à l’École nationale de 
la magistrature dans cet amphithéâtre non moins emblématique qui porte le nom de « Simone VEIL». 
 
C’est la première fois que j’ai  l’honneur de présider cette assemblée générale, ayant pris mes fonctions en 
juin  dernier,  vous comprendrez que mes premiers mots soient consacrés  à mon prédécesseur, le 
président Dominique Lencou, puisque l’activité sur l’année écoulée se partage  à un mois prés autant à son 
legs qu’à ma récente contribution.  
 
Dominique au nom de tous les experts de CAABLE  nous te rendons hommage et te remercions pour ton 
charisme et ton engagement que tu as su imprimer tout ce qui symbolise et illustre  l’élite du corps expertal. 
 
Après ce moment d’émotion Je  déclare ouverte cette assemblée générale en  souhaitant  la bienvenue à 
l’ensemble des experts de CAABLE et en  particulièrement aux 19 nouveaux experts  inscrits  au tableau 
de la Cour, qui en recence  347  avec une représentation sur chaque tribunal du ressort métropolitain de la 
Cour ainsi que des territoires Ultra marins ou le soleil ne se couche jamais La Réunion  la Guadeloupe la  
Martinique  Mayotte et  La Guyane. 
 
Je vais retracer comme cela st prévu dans le discours moral d’activité les évènements qui se sont écoulés 
depuis janvier 2018. 
 
Ce fur tout d’abord un changement de président le 1er juin 2018 
 
 
Nous avons depuis 2018 des élections  pour le renouvellement des actionnaires  
 
NOM TA METIER Candidats 

sortants 
2018 

Nouvelles 
candidatures 
2018 

METIER 

V 
PEAUGER 

TOULOUSE bâtiment-
TP 

V PEAUGER Dr BERGRASER 
BERAF 

 Médecin 

D KELLER BORDEAUX bâtiment-
TP 

D KELLER WITT  Architecte agréé CC 

D DAHAN GUADELOUPE finance D DAHAN   
 FX 
DESERT 

POITIERS   architecte FX DÉSERT BODIN   architecte 

 



Page 2 sur 5 
 

Nous devons engager des actions sur le terrain par l’intermédiaire de nos représentants locaux afin que 
notre conseil d’administration soit représentatif de personnes féminines c’est un gage de démocratie 
participative et indispensable. 
 
 

II-Présentation des orientations et des projets 
 
 
I-En matière de formation  
 
Le processus se poursuit dans des domaines aussi riches que variés que ce soit tant dans  les procédures 
expertales que dans les formations spécifiques professionnelles  
 
La  formation est perfectible c’est le souhait commun des chefs de juridiction.  Jérôme Gorioux   assure la 
direction et le management  de cette prégnance les travaux sont conduits avec l’émulation, et l’ensemble 
de la sphère  juridique scientifique et universitaire.  
 
Chaque  formation est  dispensée selon un calendrier et un budget prévisionnel en métropole ainsi que 
dans les  territoires ultras marins, l’année passée ce fut LA RÉUNION, LA MARTINIQUE, LA 
GUADELOUPE, ce mois ci c’était CAYENNE le mois dernier. 
 
Je saisi cet instant pour remercier tous les membres du conseil d’administration et du bureau 
élargi, sans lequel  ces riches moments partagés n’auraient pu avoir lieu. 
 
I-Formations Juridiques : 
 
Le programme est dense et en cours d’ajustement. 
Nous avons mis en place une formation initiale dispensée pour les nouveaux experts inscrits au tableau 
chaque année ; 
Une  formation au cours du deuxième semestre 2019 au Tribunal administratif de Limoges 
Une formation procédurale en Guyane qui s’est tenue le 20 février dernier   
  
 
II6LES COLLOQUES : 
 
Thème : les spécificités de l’expertise administrative et des expertises civiles 
A TOULOUSE (fin avril /mai 2019) 
A BORDEAUX (2ème semestre 2019) 
Tables rondes : universitaires et experts 
 
 
III-Formations Techniques et spécifiques 
 
Dans le cadre pluri-professionnel  la mise à jour et le perfectionnement des connaissances et des 
compétences sont obligatoire pour enrichir et actualiser notre savoir cela concerne notamment : 
 
Le numérique  
 
L’utilisation des fonctions des logiciels PDF. Animation : Daniel MOULY  
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Les applications des nouvelles technologies ont un rôle majeur il ne faut pas sous-estimer leur 
dimensionnement et leur portée. 
 
L’Expertise comptable : 
 
L’arrêté du 20 février 2018 publié au Journal Officiel du 28 février 2018,  applicable à compter du 1er mars 
2018, relatif à la formation à la mise à jour et au perfectionnement des connaissances et des compétences. 
 
Le  Corps médical : 
 
La formation  au travers des  codes, conventions, règlements, jurisprudences dont notamment : les 
facteurs de la sociologie, de l’anthropologie, les évolutions et progrès de la biomédecine et les 
technologies de santé, les principes de la qualité et de la sécurité des soins, le  poids et  la 
légitimité variable des institutions publiques.  
Nous avons eu ce matin une Intervention sur le thème du collage qui s’est tenu au tribunal administratif de 
Bordeaux avec d’éminentes personnalités dont l’adjoint de Gilles DEGENNE du prix Nobel le professeur 
émérite Martin SNANAN 
 
Les Ingénieurs et architectes :  
  
Les normes dans la construction relevant sur la sécurité dans les établissements recevant du public sur les 
techniques courantes, de pointes, ou expérimentales. 
 
 
Création des commissions (en cours) 
  
Commission éthique, déontologique et juridique : 
 

- L’information les experts sur leurs devoirs et obligations  
- La mise en place d’un groupe de réflexion concernant   
- la création du règlement intérieur de CAABLE  
- l’étude des textes relatifs à l’expertise administrative 
- la préparation d’un  guide de l’expert administratif (vade mécum) 
- l’Analyse de la jurisprudence administrative 
- la Gestion et les outils des procédures disciplinaires 

  
Commission formation & colloques : 
L’organisation de  la formation et tous les programmes liés aux manifestations  

- Formation des nouveaux inscrits au Tableau 
- Création de nouvelles formations (Le contradictoire en matière administrative, la hiérarchie des textes, etc.) 

  
Commission des moyens de communication et nouveaux outils : 
Utilisation des outils opérationnels pour les experts 
Président : Daniel MOULY 
Membres : (composition en cours) 
Les membres de CAABLE intéressés par une commission doivent adresser au président une lettre de 
motivation avec un engagement d’assiduité aux travaux et de confidentialité. 
 
 
Les projets à l’étude  
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LA SOCIOGRAPHIE DE L'EXPERT  
 
Cette étude est utile pour la compréhension des modes concrets d’exercice de la fonction, et de l’accès à la 
fonction d’expert, le recensement et ne nombre d'inscrits sur les listes, les spécialités, les  caractéristiques 
sociales (genre, âge, profession, types de savoirs, expérience, formation…), les motivations pour la 
fonction (intérêt intellectuel, rémunération, caractère honorifique). 
 
L’intelligence artificielle 
 
Dans le cadre de nos activités expertale  l’intelligence humaine ne se limite pas à la puissance cognitive. 
L’intelligence est aussi une capacité à s’adapter en apprenant  c’est-à-dire être capable de modifier ses 
processus de gestion de l’information pour modifier les prises de décision. Ouvrir l’expertise à la pluralité 
des savoirs, ceux des sciences humaines, et ceux dits profanes des usagers et des citoyens, est non 
seulement un enjeu démocratique mais aussi une exigence scientifique 
 

LES INFORMATIONS DU LEGISLATEUR 
 
Le projet de loi de programmation 2018-2022 a été adopté définitivement mercredi 20 février 2019. 
 
DISPOSITIONS RELATIVES AUX JURIDICTIONS ADMINISTRATIVES 
CHAPITRE I 
Alléger la charge des juridictions administratives 
Au IV de l’article 5 de la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du XXIe 
siècle, les mots : « pour une durée de quatre ans à compter de la promulgation de la présente loi » sont 
remplacés par les mots : « au plus tard jusqu’au 31 décembre 2021 ». 
I. – Le chapitre II du titre II du livre II du code de justice administrative est ainsi modifié : 
 
1° L’article L. 222-2-1 est ainsi rédigé : 
« Art. L. 222-2-1. – Le président du tribunal administratif peut désigner des magistrats administratifs 
honoraires choisis parmi les magistrats inscrits, pour une durée de trois ans renouvelable, sur une 
liste arrêtée par le vice-président du Conseil d’État, pour exercer les fonctions de rapporteur en 
formation collégiale dans la limite d’un magistrat honoraire par formation de jugement. 
 
Les modes alternatifs de règlement des litiges  
Ils continuent à se développer pour alléger l’activité des juridictions  tout en  pour favorisant les modalités 
plus apaisées et plus rapides de règlement des différends pour les citoyens. La loi relative à la 
modernisation de la justice du XXIe siècle va plus loin en prévoyant que le juge pourra plus largement 
enjoindre de rencontrer un médiateur pour une information sur l’objet et le déroulement d’une médiation.  
Cette promotion des  modes  alternatifs  de  règlement  des  litiges s’appuiera sur une progression des 
moyens dédiés à la médiation et aux espaces de rencontre sur le quinquennat, la montée en puissance de 
l’aide à la médiation introduite par décret en 2016, et le recrutement de conciliateurs, mieux rétribués pour 
leurs interventions 
 
La  transformation  numérique   
Elle offre  l’opportunité  unique  de  rendre notre justice accessible très simplement, à tous, de rendre des 
décisions  plus rapidement, de réduire les distances géographiques, d’introduire de la transparence sur 
l’avancée des procédures. La réussite de cette transformation, qui irrigue toutes les structures et toutes les 
activités du service public de la justice, conditionne en bonne partie le succès des autres réformes. 
C’est pourquoi le pilotage de la transformation numérique est renforcé, placé sous l’égide d’un comité 
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stratégique présidé par la ministre.  
L’accroissement substantiel des moyens consacrés au virage numérique sera de la sorte dirigé, orienté et 
suivi à haut niveau.  
 
 
En conclusion j’appelle de mes vœux une réflexion incontournable sur l’expertise  pour les valeurs 
intrinsèques qu’on lui reconnait,  qui est aujourd’hui,  exposé au regard critique et direct des justiciables. 
Pour gagner en crédibilité l’expert  doit rester  indépendant, neutre et impartial, se méfier de ses propres 
subjectivités, s’attacher à une déontologie exigeante avec toute l’intelligence de discernement attendue. A 
ces conditions bien comprises, nous pourrons  réaliser  nos missions  garant du bien commun et asseoir 
notre  crédibilité, dégagée de tout intérêt particulier.  
 
En deuxième axiome, la transmission des expériences et des savoirs est essentielle, notamment à l’égard 
des plus jeunes experts  lors de leur prise de fonction, mais également pour les experts qui rencontrent des 
difficultés  
Pouvoir compter sur des pairs  référents, sans enjeu d’évaluation, mais avec un accompagnement 
bienveillant et une dimension pédagogique est un  facteur d’innovation pour les magistrats et  par ailleurs 
un gage de progrès en terme de prévisibilité des décisions en lien avec l’open data.  
 
Un autre angle pourrait être une source de  réflexion sur les organisations et les méthodes de travail, 
réfléchis ensemble, dans un cadre  novateur, sans porter atteinte à notre indépendance  mais qui pourrait  
enrichir  collectivement les aspects procéduraux et améliorer  leurs bons fonctionnements. 
Les outils  sont nombreux : formation, déontologie, éthique, méthodologie, ils  sont à renforcer et seraient 
ainsi, bien compris, une protection de l’expert  contre son propre a priori.  
L’équilibre subtil entre l’indépendance de l’expert et les parties et leurs conseils reste encore aujourd’hui 
d’actualité.  
Nous devons par ailleurs garder à l’esprit l’importance d’une décision ancrée dans le réel qui se nourrit de 
la réflexion du corps expertal  et de la construction progressive d’une expertise répondant aux attentes des 
magistrats.  
 
Je termine en précisant mon attachement à notre compagnie et le concours de mes confrères membres du 
conseil d’administration et du bureau élargi qui par leur savoir et  leur engagement m’apportent  
l’innovation, la créativité,  l’efficacité et l’optimisation des moyens et la maîtrise de l’efficience qui participent 
au rayonnement de notre compagnie  
 
 
Je vous remercie de votre attention 
 
Yves Couteau 
 


